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Heures d'ouverture lundi­vendredi 8h30­12h 13h30­17h samedi 9h­12h

Du 17 janvier
au 16 février
Recensement de la
population

Jeudi 7 février
Marché des 4 jeudis

Du 8 février au soir au
lundi 25 février matin
Vacances d'hiver

Dimanche 17 février
Foulées guengataises

Vendredi 1er mars
Réunion du Conseil
Municipal

AGENDA

site internet
guengat

FOULÉES GUENGATAISES

L'association "Foulées Nature Gwengad" organise 2 courses
pédestres le dimanche 17 février 2019.
Départ et arrivée : rue du Stade.

Au programme :
­ Trail "La Guengataise" de 14 kms, départ à 9h45
­ Course "La découverte" de 5 kms, départ à 9h55
­ Marche de 10 kms, départ à 9h15
­ 4 courses enfants : benjamins (2006/2007), poussins
(2008/2009), éveils (2010/2011), pré­éveils (2012 et
après), départ 1ère course à 10h.
Fin des inscriptions à 9h45.

Inscriptions sur le site klikego.com ou dès 8h à la salle des sports (certificat
médical obligatoire pour les 2 courses chronométrées).

Tarifs : 5 € sur klikego et 7 € sur place, gratuit pour les courses enfants.

Comme chaque année, les Foulées Nature associent cet évènement à une
oeuvre caritative.
Cette année, il s'agit de l'association "RESTOS DU COEUR", qui a pour but
d'aider et d'apporter une assistance bénévole aux personnes démunies,
notamment dans le domaine alimentaire par l'accès à des repas gratuits, et par
la participation à leur insertion sociale et économique, ainsi qu'à toute action
contre la pauvreté sous toutes ses formes.
Site internet : www.restosducoeur.org

CIRCULATION ROUTIÈRE LE JOUR DE LA COURSE

Pour des raisons bien compréhensibles de sécurité, un arrêté municipal a été pris pour réglementer
la circulation :
­ Circulation interdite (sauf pour les riverains) : rue du Stade, route de Ty Mignon, de Kerbloch.
­ Circulation règlementée : rue de Bretagne, rue des Rosiers, route de Saint Alouarn, route de
Stang ar Guel, route de Kerveguen, chemin de Tal ar C'Hoat.
­ Stationnement interdit "rue du Stade" du samedi 16 février à 18h jusqu'au dimanche
17 février 12h.

Afin d'assurer la sécurité des coureurs, marcheurs et des usagers, des déviations seront mises en
place ; de nombreux signaleurs seront postés tout au long du parcours pour orienter les véhicules.
Cette manifestation sportive attire près de 600 participants qui découvrent la beauté des paysages de
notre commune et de notre patrimoine.

L'accueil des organisateurs et de tous les Guengatais est chaque année très apprécié.
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VIE MUNICIPALE

BILAN 2018
ÉTAT CIVIL & URBANISME

Etat civil
­ 17 naissances
­ 6 mariages
­ 12 décès

Urbanisme
­ 14 permis de construire (4 habitations,
1 extension d'habitation...)
­ 33 déclarations préalables
(abri de jardin, abri, garage, extension,
ravalement, véranda, clôture...)

ÉTAT CIVIL

Naissances
­ 22 janvier : Gaëtan POSTIC,
Kelarneuf
­ 22 janvier : Tino GUILLAMET,
14 Clos de Vorc'h Laë

Décès
­ 27 décembre : Jean Louis ROSPARS,
Ty Moullec
­ 1er janvier : Monique SALOMON,
3 allée de l'Argoat

ANTENNE RADIOÉLECTRIQUE DE KERDREIN

La société "Syscom" a déposé en Mairie un dossier d'information relatif à un projet
d'installation d'antenne sur le pylône situé à "Kerdrein" à Guengat.

Ce projet, qui fait suite à l'identification d'un besoin de couverture sur notre commune
permettra aux clients Orange, de passage ou demeurant dans la zone, d'accéder à des
services numériques mobiles dans de meilleures conditions.

Le dossier est consultable en Mairie durant les heures d'ouverture.

INSCRIPTIONS LISTE ÉLECTORALE

Les élections européennes auront lieu le dimanche 26 mai prochain.

Depuis le 1er janvier, les électeurs peuvent s'inscrire sur la liste
électorale jusqu'au 31 mars prochain en s'inscrivant en Mairie,
en ligne ou par correspondance.

Cette évolution est associée à la mise en place du Répertoire
Electoral Unique (REU) dont la tenue est confiée à l'INSEE.

L'ensemble des électeurs de la Commune recevront une nouvelle carte électorale en mai
prochain.

CAHIER DE DOLÉANCES

La Commune de Guengat a ouvert un
cahier de doléances, tous les Guengatais
sont invités à venir déposer leurs
doléances pendant les horaires
d'ouverture de la Mairie.

APPEL AU CIVISME

A Guengat, les chemins de
randonnée ne sont pas des
pistes pour motos.
Depuis quelques temps, les
marcheurs respectueux de
nos beaux sentiers de
randonnée sont gênés par
le passage de motos qui détériorent ces
circuits et les rendent dangereux à la
marche.
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VIE MUNICIPALE

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2019

Le recensement de la population se termine le 16 février 2019.

Toutes les personnes qui n'ont pas reçu la visite d'un agent recenseur
sont invitées à prendre contact avec la Mairie.
MERCI à tous de retourner vos imprimés en Mairie ou de répondre par
Internet.

Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez­vous sur le site : www.le­recensement­
et­moi.fr et cliquez sur « Accéder au questionnaire en ligne ».
Utilisez votre code d’accès et votre mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la
notice d’information que l’agent recenseur vous a remise lors de son passage. Attention à
bien respecter les majuscules et les minuscules, sans espace entre elles. Ensuite, laisser
vous guider.

Le recensement est obligatoire et toute personne non recensée sera contraint à 38 € par
personne.

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 25 JANVIER 2019

Acquisition de terrain et cession de terrain
par la Commune
Le CM autorise l'achat des parcelles ZO 20 et
136 situées "Chemin de San Divy" à l'entrée du
bourg pour 5 390 m² au prix de 0,54 € le m² et
de céder une partie de la parcelle ZO 376 au
prix de 0,54 €.
Les frais (géomètre, notaire, travaux...) seront à
la charge de la Commune.

Fontaine Saint Divy : don à la Commune
M. et Mme Lapart font don à la commune la
fontaine Saint Divy.

Syndicat Départemental d'Energie et
d'Equipement du Finistère : adhésion au
groupement d'achat d'électricité 2020­
2023
Le CM décide d'adhérer au groupement d'achat
d'électricité proposé par le SDEF et accepte que
le SDEF soit désigné comme coordonnateur du
groupement (chargé de sélectionner et signer
les marchés avec les contractants).

Syndicat Départemental d'Energie et
d'Equipement du Finistère : mission de
Conseil en Energie Partagé (CEP)
Le CM autorise l'adhésion de la commune au
CEP proposé par le SDEF pour 3 ans pour un
montant de 540 € (0,30 €/hab).

Ouverture par anticipation des crédits
budgétaires 2019 ­ section investissement
Dans l'attente du vote du budget, le CM autorise
le Maire à engager et à mandater certaines
dépenses d'investissement.

Subvention exceptionnelle
Le CM décide d'attribuer une subvention de
150 € à l'association "Foulées Nature Gwengad"
(organisation courses pédestres enfants).

Contrats d'assurances 2019 2022 :
convention d'assistance
Afin d'aider la commune dans la gestion de ses
contrats d'assurances, le CM accepte la
proposition du cabinet Consultassur pour un
coût annuel de 647,52 € TTC.

Lutte contre les mérules et autres parasites
xylophages : demande de maintien en zone
de vigilance
Le CM décide de maintenir en zone de vigilance
l'ensemble de la commune concernant la lutte
contre les mérules et autres parasites
xylophages.

Questions et informations diverses :
Décisions prises par délégation 2nd

semestre 2018
Gilles Fouquet, adjoint aux finances, présente
les
dépenses engagées au 2nd semestre 2018 par le
Maire.

Quimper Bretagne Occidentale : Relais
Petite Enfance
Depuis le 1er janvier 2019, le Relais Assistantes
maternelles est remplacé par le Relais Petite
Enfance, géré par Quimper Bretagne
Occidentale.

Motion : maintien du SMUR de l'hôpital de
Douarnenez
Le CM décide de prendre une motion pour le
maintien du SMUR de l'hôpital de Douarnenez.
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INFORMATIONS PAROISSIALES

Dimanche 10 février : Messe à Guengat à 10h30.

Dimanche 17 février : Messe à Gourlizon à 10h30. Pas de célébration à
Guengat

Jeudi 21 février : Messe à la Maison de retraite de Plogonnec à 14h45.

Dimanche 24 février : Célébration de la Parole à Guengat et messe à
Plonéis à 10h30

Permanences des équipes baptêmes :
­ lundi 11, 18 et 25 février de 10h à 11h au presbytère de Plogonnec
­ vendredi 8, 15 et 22 février de 18h à 19h à la salle paroissiale de Plonéis

LAPINS FOOTBALL

Dimanche 24 février :
15h30 : Quimper EA FC/Guengat A

Dimanche 5 mars :
13h00 : Langolen/Guengat A

GUENGAT RANDO

Lundi 11 février :
Circuit du Corniguel à Quimper de 6
de 10 kms

Lundi 18 février :
Circuit de Mousterlin à Fouesnant
de 6 et 10 kms

Lundi 25 février :
Circuit à Plomelin de 7 et 11 kms

Lundi 4 mars :
Circuit à Combrit de 6 et 10 kms

Rendez­vous parking du terrain de
football tous les lundis à 13h45 pour
covoiturage.

Contact et renseignements auprès de Denis LE
CAM au 06 72 82 72 30 ou au 06 70 15 74 20

DEMANDES DE
SUBVENTIONS

La Commune de Guengat peut attribuer
des subventions sous conditions aux
associations communales qui en font la
demande en Mairie.

Date limite de réception des demandes :
9 février 2019
Le bilan financier de l'année 2018 et le
prévisionnel 2019 devront être joints à la
demande.

HONNEUR A NOS GRANDS SPORTIFS

Le lundi 17 décembre, la municipalité avait invité 3 sportifs guengatais :
­ Aodez Le Fourn qui a réalisé le tour de France féminin 1 jour avant le Tour de France
officiel soit 3 350 kms en 21 étapes dont Lorient/Quimper
­ Henri Bodere qui a participé au Trail "Tor des Géants" : un ultratrail de 350 kms avec
un dénivelé de 24 kms parcouru en 114 h : 93ème sur 850 participants et 3ème vétéran (2)
français
­ Marc Souben qui a participé au marathon de Paris : 51ème sur 42 272 participants

de gauche à droite :
Y. Le Guelaff (Maire), Marc
Souben et ses enfants,
Aodez Le Fourn, Henri
Bodere, F. Le Bras
(adjointe), AM Pogent
(adjointe)
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ASSOCIATION "GLAD GWENGAD" : EXPOSITION PHOTOS

Depuis fin décembre, des clichés de notre commune mettant en valeur des sites de notre
patrimoine (et volontairement sans légende) sont apposés dans différents endroits du
bourg.
Ces photos ont été sélectionnées par l'association "Glad Gwengad". Les avez­vous
reconnues ? Oui, alors bravo ! vous connaissez donc bien notre commune et notre
patrimoine.
Vous trouverez les réponses dans un prochain kelachou.

CLUB DE L'AMITIÉ

Le Club de l’Amitié organisait le jeudi 20 décembre
2018 son goûter de Noël.
A cette occasion étaient également proclamés les
résultats du concours interne de belote qui s’est
déroulé sur 14 semaines mais seuls, les scores, des 9
meilleures semaines étaient comptabilisés. Sur les 17
joueurs qui y ont participé 12 ont atteint les 9
semaines requises. De cette lutte acharnée mais
néanmoins conviviale la gente féminine est sortie
«vainqueur».
En effet, Marie Frantz le Gall devance Anne Marie Jézéquel suivie elle­même d’Emile
Ligavan.
1) Le Gall Marie Frantz ; 2) Jézéquel Anne Marie ; 3) Emile Ligavan ; 4) René Le Gall
5) Jean Gouriten 20100 ; 6) Jean Yves Mulard

Une sortie printannière est prévue le 14 mai 2019 au Haras National d'Hennebont.
Au programme : à partir de 12h : déjeuner cabaret équestre, à la magie des différentes
disciplines équestres avec cavaliers, musiciens, acrobates, chanteurs...

Toute l'année, chaque jeudi, les adhérents sont attendus pour jouer à la pétanque, à la
belote, au scrabble, tarot et également pour partager un goûter très apprécié.
Un atelier "écriture" et un autre d'art créatif sont également proposés par les adhérents à
la MPT de Bellevue.
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A.L.S.H. (Accueil de Loisirs Sans Hébergement)

ACCUEIL DE LOISIRS VACANCES D'HIVER
L'accueil de Loisirs sera ouvert du lundi 11 au vendredi 22 février pour les
vacances d'hiver.
Inscriptions en fonction des places restantes : journée, 1/2 journée avec ou
sans repas.

GALETTE DES ROIS
Mercredi 9 janvier, les enfants ont confectionné des galettes des rois :
pomme, banane, frangipane. Chaque galette contenait 2 fèves et autant de
couronnes qui avaient été confectionnées pour couronner les rois et les
reines.
Clément et les ados de l'Espace Jeunes avaient été invités à partager ce goûter.

AIDE AUX DEVOIRS
L'accueil périscolaire de Guengat recherche des bénévoles pour encadrer le temps d'aide
aux devoirs, 3 jours par semaine : lundi, mardi et jeudi à partir de 17h15.
Afin de renforcer l'équipe, un appel est lancé aux personnes qui auraient un peu de
temps libre à consacrer aux enfants.

Renseignements et inscriptions au Pôle Enfance au 02 98 91 16 62 ou par mail :
alshguengat@ulamir­ebg.org

P.M.I.

Permanence de la
puéricultrice de la P.M.I.
(Protection Maternelle
Infantile) : prendre
contact au secrétariat au
02 98 76 62 72.

De nouvelles animatrices seront présentes sur la
commune et vous proposent une matinée d'activités
pour les enfants et les assistantes maternelles le
vendredi 15 et vendredi 29 mars au Pôle Enfance.

Les animatrices proposent également aux parents
des rencontres pour toutes les questions liées à la
recherche d'un mode accueil et à leur situation de
parents employeur d'une assistante maternelle sur
RDV le vendredi après­midi à Guengat.

Possibilité d'accueil dans une autre commune.

Pour prendre RDV et pour tous renseignements
Relais Petite enfance : tél : 02 98 98 86 51
ou relais­assistantes­maternelles@quimper.bzh

RELAIS PETITE ENFANCE

ÉCHAPPÉE BELLE
Samedi 9 février :
Echappée belle de 10h à 12h au
Pôle Enfance, rue du Stade,
pour les familles d'enfants de
moins de 3 ans.
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ANNIVERSAIRE DE LA DOYENNE

Madame Henriette NIHOUARN, doyenne
de la commune, a fêté ses 94 ans fin décembre.

Le Maire et quelques membres du CCAS lui ont rendu
visite à son domicile à l'occasion de son anniversaire.

ÉCOLE DE GUENGAT : TIRAGE DE LA TOMBOLA

Vendredi 11 janvier, lors de la traditionnelle galette des rois, le tirage de la tombola a été
effectué.
Organisé par l'APEL, elle a pour but de financer les actions de l'association à destination des
enfants.

Grâce à l'implication des familles et au soutien des annonceurs présents sur les billets,
beaucoup de projets vont pouvoir être financés (spectacle de fin d'année, goûter de Noël,
galette des rois, sorties scolaires...).
En effet, le coût des différentes animations organisées sur la période de Noël est supérieur à
2 000 € et sera cette année entièrement pris en charge par la recette de la tombola.

Liste des gagnants de la tombola des rois : 1) Mahé Barbier Donnars ; 2) Lola Yeuch ;
Margot Le Goff

Liste des gagnants de la tombola : 1) Maelys Carduner (repas gastronomique) ; 2) Cathy
Sergeant (drone) ; 3) Pauline Nicolas (canne à pêche) ; 4) Julian Ru­Mazout (voiture
radiocommandée) ; Margaret Pical Savina (billets Pen Ar Bed) ; 6) Joël Donnart (panier
gourmand) ; 7) Marie Odile Savidant (panier gourmand) ; Jean Michel Queau (gâteau de
bonbons) ; 9) Aurélien Le Bras (bon galette des rois) ; 10) Mireille Renaut (bon galette des
rois) ; 11) André Le Her (bon galette des rois) ; 12) Tom Nourry (panier d'hiver).

VOEUX DE LA MUNICIPALITÉ

Le samedi 5 janvier 2019, l'équipe
municipale a présenté ses voeux à la
population ainsi qu'aux entreprises
guengataises, aux représentants et
membres des associations, à la paroisse,
aux élus des communes de Quimper
Bretagne Occidentale...



8

INFORMATIONS PRATIQUES

Directeur de la publication : Yves LE GUELAFF
Rédaction, Conception et Réalisation : Commission communication et Morgane HENAFF
Crédits photos : Club de l'Amitié, ALSH, APEL Ecole, Commission communication
Impression : ESAT de Ty Varlen 29710 LANDUDEC

Cabinet du bourg (Corinne et Catherine)
07 63 92 18 68

Cabinet de Cathy JAOUEN
02 98 55 77 07

SERVICE DE GARDE INFIRMIER ­ FÉVRIER 2019

Médecins : le 15 ou le 112 (depuis un téléphone mobile)
Docteur BICHAT : 02 98 65 24 51

Pharmacie 3237

Ambulances du Nevet : 02 98 91 85 20

RÉUNION D'INFORMATIONS : CAMBRIOLAGES

La Gendarmerie de Douarnenez organise le jeudi 28 février à
14h à la salle du Club de l'Amitié une réunion publique
d'information sur la sécurité.

Les thèmes porteront sur la prévention de la déliquance des
cambriolages, des risques vis à vis des nouvelles technologies
(Internet, téléphonie...), du démarchage à domicile et tous
autres actes de malveillance envers la population.
Cette réunion est ouverte à tous.

• fruits et légumes
• vins, bières, cidres et jus de fruits
• poulets fermiers
• viande de porc et charcuterie
• fleurs

jeudi de 16h30 à 19hdevant l'Eglise

Jeudi 7 février
à partir de 16h30

EXPOSITION

Denis PITON exposera au bar tabac "Le Bunny"
du 2 février au 2 mars 2019.

Lors de cette exposition, il y aura des ateliers pour
enfants qui pourront découvrir les tableaux de sable
le 13 février et 16 février pour 4 enfants
accompagnés de leurs parents.


